
RESPONSABILITÉS
L’institution, les supérieurs hiérarchiques et les 

collaboratrices et collaborateurs eux-mêmes 

veillent à une communication ouverte et à un 

comportement équitable des uns avec les autres. 

L’objectif est de créer une culture d’entreprise où 

les différences sont gérées de manière construc-

tive.

Dans ce cadre, l’institution veille à ce que chaque 

collaboratrice et chaque collaborateur obtienne 

un soutien s’il se sent atteint dans sa person-

nalité. Quiconque pratique la discrimination, le 

harcèlement psychologique ou le harcèlement 

sexuel s’expose à des sanctions pouvant aller 

jusqu’au licenciement. 

Ceci s’applique également aux personnes qui 

accusent d’autres à tort d’avoir un comporte-

ment déplacé.

BASES LÉGALES
La protection de la personnalité du travailleur/

euse découle notamment des dispositions lé-

gales suivantes :

•	 Article 8 de la Constitution fédérale (principe 	

	 d’égalité)

•	 Article 6 de la Loi fédérale sur le travail 		

	 (LTr) et articles 2 et 26 de l’Ordonnance 3  

	 d’application de cette loi (OLT3) ainsi que 		

	 l’Ordonnance 4 (OLT4)

•	 Articles 3 et 4 de la Loi fédérale sur l’égalité 	

	 entre femmes et hommes (LEg)

•	 Article 328 du Code des obligations (CO)

	

QUELS SONT LES COMPORTEMENTS 
D’ATTEINTE À L’INTÉGRITÉ PERSON-
NELLE ?

Harcèlement psychologique ou moral : com-

portement abusif, répété, dirigé à l’encontre 

d’une personne ou d’un groupe de personnes, 

et consistant à traiter injustement, à humilier, à 

fragiliser, à isoler ou à menacer la personne har-

celée.

Harcèlement sexuel : comportement à caractère 

sexuel ou fondé sur l’appartenance à un sexe qui 

n’est pas souhaité par une personne et qui porte 

atteinte à sa dignité.

Discrimination : propos ou agissement visant 

à discriminer une personne, à la traiter diffé-

remment ou à la déprécier du fait de son profil 

(origine, race, sexe, âge, langue, situation so-

ciale, mode de vie, convictions religieuses, phi-

losophiques ou politiques, déficience corporelle, 

mentale ou psychique). 

Graves conflits ou atteintes psychologiques : 
ne sont pas nécessairement produits par des 

problématiques de harcèlement caractérisé. 

Ils peuvent résulter de profonds désaccords ou 

d’incivilités (comportements déviants de faible 

intensité, avec intention de faire du mal à la cible, 

en violation des normes de respect mutuel). Protection de 
l’intégrité personnelle 
dans les institutions 

fribourgeoises
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